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Grazacoises, Grazacois, chers amis et administrés(es), 

L’été sera chaud, il n’en fait aucun doute… 
Alors belles et bonnes vacances à tous et bon courage à ceux qui ne les prendront que plus 
tard… prenez soins de vous. 
Mais l’été sera aussi chaud au plus haut niveau de l’État tenant compte de la composition de la 
nouvelle « Assemblée Nationale » qui n’a rien d’une « assemblée Playmobil » qui vote comme 
un seul homme sur les propositions du gouvernement 

Depuis l’avènement de la 5ème République, telle était la pratique sauf cohabitation... et ceux qui 
pensaient avoir réglé le « problème de la cohabitation » (rappelons-le, une assemblée opposée 
à la tendance politique du Président en place en 1984 puis 1997) en sont pour revoir la copie. 

Le mot du Maire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notre Président et son gouvernement, même si ayant obtenu une majorité relative à l’Assemblée Nationale, sont bien obligés 
d’aller chercher la majorité absolue obligatoire et de composer avec les groupes parlementaires issus des Législatives pour faire 
passer leurs textes, lois et autres projets législatifs… un air de 6ème République qui n’est pas encore gravé… mais on s’en 
rapproche.  
Tout cela permet enfin et aussi de faire la clarté quant à la nature des choix et orientations politiques de ce gouvernement… avec 
qui gouverne-t-il ? et sur quels sujets ? y trouvera-t-on nos ambitions et espoirs représentés ? 
Soulignons tout de même que, comme par hasard, un des premiers textes proposés par la majorité présidentielle est d’inscrire 
le « droit à l’avortement » dans la Constitution. Cette décision en réaction à la décision de la Cour suprême des États-Unis de 
révoquer le droit constitutionnel à l'avortement. 
Rappelons que cette proposition, portée dès 2017 par les députés communistes, puis la FI puis le PS a chaque fois été refusée 
par les députés de « La Rem » … mais ça c’était avant…  Aujourd’hui, avec 81% des Françaises et Français y étant favorables… 
et un besoin de légitimité…  L’Assemblée Nationale retrouve tout son sens ; saluons donc nos députés(ées) qui s’en saisissent. 
 
Mais ces élections sont aussi particulièrement troublantes, que n’avons-nous été pris à parti par un Président sûr de lui qui a 
refusé de mener campagne, et des discours et postures dont bien des médias se sont fait complaisants… 
Que dire des mensonges et manipulations de l’extrême droite qui continue, à divers degrés, d’encenser le Maréchal Pétain… de 
ZEMMOUR à LEPEN… qu’entend-on dire ? : qu’il aurait sauvé les Juifs ?  
Permettez, on ne peut pas réécrire et injurier l’histoire et rappelons-là ici : 

- … il (Pétain) s'octroie, le lendemain du 10 juillet 1940, le titre de « chef de l'État français », à 84 ans. Il conserve 
cette fonction durant les quatre années de l'occupation de la France par l’Allemagne nazie.  

- Installé en zone libre à Vichy à la tête d'un régime autoritaire, il abolit les institutions républicaines (bien fragiles 
dans des mains « non Républicaines ») et les libertés fondamentales, dissout les syndicats et les partis 
politiques, et instaure une législation antimaçonnique et antisémite en août-octobre 1940.  
 

Oui mais c’est parce qu’il a signé l’armistice avec HITLER pourraient dire certains … 
Alors nous sommes bien d’accord, celui qui aura été « le héros de Verdun » s’est bien plié aux injonctions de HITLER, allant 
jusqu’à abolir la République et instaurant une législation pronazie dans l’ensemble du pays … puisqu’au final c’est bien 
toute la France qui sera envahie… jusqu’en 1945, jusqu’à la LIBERATION… et il en coutera :  

-  79 convois de la déportation des Juifs de France qui sont partis de France sur les trois années, 1942, 1943 
et 1944, notamment depuis le camp de Drancy et à destination d' Auschwitz 

- 115 500 personnes sont mortes en déportation 
Et ce triste anniversaire que nous commérons ces jours-ci : La rafle du Vel d'Hiv, l'arrestation à Paris de 13 000 Juifs le 
16 juillet 1942 :hommes-femmes -enfants  et personnes âgées … 
 
Que pensez-vous, en ces moments de tension internationale, que feraient les amis (ies) de POUTINE s’ils arrivaient au pouvoir 
en France ?  
Eux qui ont défilé avec la « famille pour tous » sous les banderoles « manif pour tous »… contre les unions libres, contre le 
mariage pour tous, contre toutes les libertés individuelles fondamentales jusqu’à s’arroger le droit d’interdire l’avortement ou la 
PMA… mais aussi l’adoption dans les couples homo, même quand le père est dans ce couple recomposé… 
Alors il y a ces affaires très sociétales… très comparables aux doctrines « Poutiniennes » sur ces sujets qui en Russie finissent 
en prison et autres tortures réservés aux « déviants »… mais dont TRUMP s’est inspiré en plaçant ses juges à la Cour Suprême… 
jusqu’à nommer Amy Coney Barrett qui affirmait aux médias ne pas vouloir abolir le droit d’avortement il y a à peine plus d’un 
an… et puis voter l’abolition… ne sont-ils pas prêt à tout ? elle nous le prouve… Tout est bon pour arriver au pouvoir…Non ? 
Pour le reste, êtes-vous prêts à imaginer leur posture alors que depuis des années ils revendiquent la nécessaire « sortie de 
l’Europe » … êtes-vous prêt à vivre à l’Anglaise ? 
Et pourquoi devrions-nous les croire quand ils changent de discours, quand ils vous invitent aux références de JAURES (qui doit 
se retourner dans sa tombe…), quand ils abusent de votre colère… parce qu’il s’agit bien de cela. 
Pour le moment, le « vote Républicain » reste un barrage pour les vrais Républicains… d’autres restant encore très sélectifs sur 
le sujet… il n’y a qu’à constater les reports de voix quand il a fallu soutenir la « NUPES »… Certains ont préféré voter extrême 
droite ou s’abstenir quitte à élire des députés RN…   là est encore une bizarrerie dont on se passerait. Là est la vérité sur la 
« Conscience Républicaine » de chacun. Et vous, et nous tous, nos enfants ? 
J’arrête ici de vous tourmenter, les élections sont passées… chacun d’entre nous aura pris ses responsabilités… merci à ceux 
qui auront fait le choix de sauvegarder et faire grandir la République… mais les enjeux restent tous présents. 
Acceptez ici mes amicales et respectueuses salutations à toutes et tous.  
           Le Maire. 

           Michel ZDAN 
 



Sauf bien sûr continuent à dominer 
quantitativement dans nos fossés les 
poches et déchets « McDo » et autres 
enseignes de consommation tournée vers 
les jeunes … peut-être qu’un 
« boycott »… 
Nous en retiendrons la « camaraderie » 
qui s’exprime lors de cette journée… Un 
grand moment de convivialité et de 
fraternité intergénérationnelle ou grands et 
petits ont pu partager tout l’intérêt de 
préserver nos espaces communs, notre 
planète du quotidien qu’il nous faut 
protéger. 
Là est « l’éducation civique sur le terrain » 
de nos plus jeunes qui y participent sans 
rechigner. 
 

La vie à Grazac 
 

 

Soirée Moules-Frites 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le samedi 19 mars, l'association Graz'Anim et le restaurant 
« Au Coin du Feu » ont organisé une soirée moules-frites.  
 
Après ces deux ans compliqués, cela a fait du bien au moral 
de retrouver des sourires et de l'animation. La salle Noël 
Mesplés a accueilli beaucoup de monde pour cette "reprise".  
 
Merci aux organisateurs Laurence, Guillaume et Jean-
Michel pour cette superbe soirée. L'animation musicale était 
confiée à Pascal. Superbe ambiance, merci à lui.  
 
Pour permettre ce genre de soirée, les associations du 
village organisent des lotos tous les mardis à la salle 
polyvalente, venez nombreux y participer.  
 
De nombreux lots sont à gagner et cela donne les moyens 
aux associations de continuer à organiser ces belles soirées. 
 

Nettoyage de Printemps 
 
Après deux ans d'interruption due à la pandémie, le 
samedi 26 mars avait lieu le « nettoyage de Printemps » 
sur l'ensemble de l'intercommunalité de la CCBA. 
 
Les habitants de nos villages, grands et petits et bien 
souvent en famille, se sont mobilisés et ont passé la 
matinée au nettoyage des berges de l'Ariège pour 
certains et sur les voiries et espaces verts de leur village 
pour d'autres comme l’ont fait les Grazacois(es). 
 
De l'avis de tous, il aura semblé que finalement les 
abords de nos routes étaient moins pollués 
qu’aux précédents nettoyages…. 
 

Pour les participants Grazacoises et Grazacois, cela s’est terminé par un petit repas convivial au restaurant "Au Coin du Feu" 
offert par vos Élus. Le RDV est pris pour l'année prochaine… 
 



Fête des plantes et de l’Artisanat 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dimanche 27 mars, sur la Place du Village, s'est tenue la 1ère édition de la 
Fête des Plantes et de l'Artisanat organisée par l'association FAKANY 
Espoir & Vie. 
 
Sous un beau soleil de Printemps et une ambiance conviviale, les visiteurs 
et amateurs de jardinage sont venus très nombreux s'approvisionner en 
arbres fruitiers rares, plantes vivaces, aromatiques et ont pu compter sur les 
conseils d'horticulteurs et maraîchers pour bien s'occuper de leur jardin.  
 
 

Journée des Talents 
L'association AVE organisait samedi 23 avril, une journée destinée à faire connaître les talents Grazacois. Cela nous a 
permis de découvrir la diversité artistique de nos Grazacoises et Grazacois. 
  
Carine qui nous faisait admirer des robes pour "princesses", Guy avec ses galets décorés et ses constructions de 
maisons sur une base de bouteille plastique, Sandrine avec ses tableaux et objets décoratifs, Hélène qui travaille l'argile, 
nous a présenté de très belles poteries, Maryline avec ses objets décoratifs de Noël, Nadine qui fait des sacs et autres 
portefeuilles, Nicole avec des patchworks dignes des meilleurs professionnels, Jeanne avec ses tableaux de collage en 
tissus, Jérémy, inventeur de jeux de société, Joëlle avait elle aussi des objets de décos. M. Nour nous a proposé des 
produits malgaches, notamment une magnifique vanille, et des pierres "actives", Morgane avec ses créations, et Patricia 
pour ses magnifiques tableaux de compositions florales en 3D. 
 

L'artisanat était aussi mis à l'honneur à travers 
une dizaine de créatrices et créateurs locaux 
talentueux (créatrices de bijoux, de textiles, 
artistes peintres…). 
L'événement a permis de soutenir l'association 
portée par Liliane Ramaherirariny, qui aidera 
un village de Madagascar de 80 foyers à leur 
offrir une meilleure autosuffisance alimentaire 
et mieux exploiter leurs terres agricoles grâce 
au système d'agro-foresterie. 
 
Merci au public venu très nombreux pour 
l'occasion et qui a ainsi participé par leurs dons 
aux aides que porte l'association. C'est sur 
rendez-vous est pris l'année prochaine pour 
renouveler cette magnifique journée. 
 



  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  

Cérémonie du 8 Mai 
Encore une fois le souvenir était présent en ce jour de commémoration. De nombreux Grazacois tenaient par leur présence 
à honorer nos anciens qui ont donné leur vie pour qu'aujourd'hui nous puissions vivre dans un monde plus libre.  
 
Après le dépôt de gerbe effectué par les enfants de notre village et le discours officiel lu par Clara, M. Le Maire rappelait la 
fragilité de la paix avec les bruits qui nous arrivent de l'Est. La guerre a lieu si proche, si dramatique. Nous nous devons 
d'être attentif à tout ce qui se passe autour de nous. Un pot fraternel clôturait cette belle cérémonie. 
 

A la fin de la journée tous les exposants demandaient à 
revenir le lendemain, 24 avril, journée d'élection. Ceci 
permettait la visite des électeurs passé par le bureau de 
vote qui est près de la salle polyvalente Noël Mesplés 
où se tenait cette journée. Et effectivement, les visiteurs 
étaient plus nombreux.  
 
Tout le monde se donne RDV à la prochaine édition car 
ce fut des journées de convivialité et de partage. 
 

Merci à tous les participants pour leur bonne humeur 
et gentillesse. 

 

Fête de la musique 
Après deux ans de privation, nous avons pu nous retrouver 
pour faire la fête de la musique. Quelle joie de revoir ces 
sourires et cet enthousiasme.  
Bien que la pluie ait perturbé l'apéritif, une animation était 
prévue dehors, cela n'a pas enrayé cette bonne humeur de 
circonstance. Nous avions prévu un barnum sous lequel, à 
l'abri, chacun pouvait boire un verre offert par les associations, 
Graz'Anim, A.V.E., Falkany, A.C.G. et Jean-Michel, le 
restaurateur. 
 
La soirée a commencé avec les enfants de la maternelle de 
Grazac sous la direction d'Amandine et avec l'aide de Nadine. 
Ils ont interprété des comptines devant leurs parents émus.  
 
Après l’apéritif et vers 20h30, une fois les convives installés, 
l'ensemble vocal les " Tourn'Sol " sous la direction de ; leur 
nouvelle cheffe de chœur ont offert au public une superbe 
prestation de chansons françaises actuelles et s'est terminé 
sous une belle ovation.  
 
Le repas offert par la commune et concocté par le restaurant " 
Au Coin du Feu ", démarrait enfin. 
 
Pendant ce repas, plusieurs enfants spontanément ont pris 
possession de la scène pour nous chanter                    …/… 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Goûter des Ainés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

…/… quelques airs 
actuels mais à leur 
manière, quelle 
fraîcheur. On n'a pas 
retenu tous les 
prénoms mais ils se 
reconnaîtront… 

Pour faire de la place 
pour le dessert, Jean-
Luc proposait une 
demi-heure de danse 
festive, quel 
enthousiasme ! 

Ensuite pendant le dessert, Liliane et Ranto nous ont proposé un superbe répertoire style jazzy. Thibaut à la trompette et 
Jérémy au chant ont magistralement interprété Armstrong, la célèbre chanson de Claude Nougaro. Quel succès !  
 
Et pour finir le récital, Francine et Sarah ont chanté un répertoire tout en douceur, des voix magnifiques qui ont régalé le 
public. La soirée se terminait avec Jérémy au platine, tout le monde sur la piste pour se défouler sur des musiques électro. 
 
Quel plaisir d'avoir pu refaire la fête, et nous vous donnons RDV à tous pour l'édition 2023… si tout va bien ! 

Feu de la St Jean 
Le 24 juin a eu lieu le feu de la Saint-Jean organisé par 
l’association Graz’anim et le restaurant « Au coin du 
feu ».  

Le repas se tenait sur la place du village.  

Vers 23 heures, nous pouvions assister au feu qui avait 
lieu sur le terrain à côté de la salle des fêtes. 

« Au Coin du Feu », voilà un endroit 
qui invite aux échanges entre 
Grazacois « d’âge mur ». Faire 
connaissance les uns les autres, 
raconter les bons moments de la vie 
ou écouter les difficultés de l’autre… 
Et surtout bien affirmer que « nous 
sommes encore là ». 

Un jus de fruit, un petit coup de vin 
pétillant, un petit café, un goûter que 
le restaurateur nous a préparé, 
quelques fleurs que Clara a 
ramassées... et voilà, rien de plus 
pour nous rendre le sourire 
quelques instants.  

Bien sûr, vous pouvez jouer aux 
cartes, au scrabble, aux 
dominos…Toutes vos initiatives 
sont les bienvenues. 

Alors retenez : RDV TOUS LES 2EMES JEUDIS DU MOIS A 16H au restaurant pour un goûter 
offert par la municipalité. Un calendrier vous sera distribué à la rentrée. 

 



Il nous fait passer le communiqué suivant : « Nous avons eu, 
surtout, la joie de rencontrer de nouveaux bénévoles, certains 
engagés pour une grande partie des évènements à venir, 
d’autres plus ponctuellement. Nous avons à cœur de les 
accueillir, quelles que soient leur âge et leurs disponibilités; 
que l’on soit là juste pour un soir sans pouvoir être présent 
aux réunions, ou bien que l’on souhaite s’investir plus 
intensément pour faire la fête, nous recherchons et valorisons 
tous les profils et toutes les bonnes idées. 

 

Enfin, nous avons pu recélébrer la fête Nationale ! 
 
La soirée s’est déroulée sur la place du village.  
A 20h, le repas a été servi par le restaurant « Au Coin du 
Feu » et ce fut un régal.  
 

 

14 Juillet 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Un nouveau comité des fêtes 
Le bureau du tout récent Comité des Fêtes de Grazac a eu le 
plaisir de mener sa première réunion publique vendredi 1er Juillet 
à laquelle vous étiez invités. Celle-ci s’est tenue en salle du 
Conseil municipal prêtée par la Mairie pour l’occasion. Les 
membres actifs et les bénévoles ont pu se présenter et partager 
un bon moment autour d’un apéritif et discuter des évènements 
à venir. 

Il a présenté un premier  programme d’activités. En 2022, la fête 
du village début septembre dont 2 jours de fêtes de plus 
(vendredi et dimanche), des animations, jeux et autres festivités 
supplémentaires à celles prévues par la Mairie pour le samedi 
(Mounjetade et bal pour mémoire). Au-delà et dès septembre 
des lotos cet hiver et le marché de Noël entre autres. 
 Nous sommes aussi à la recherche de nouveaux 

bénévoles. » 
 

« Si vous souhaitez nous rejoindre, prenez contact avec 
nous à cdfgrazac@gmail.com ou bien sur Facebook et 
Instagram ! Nous sommes impatients de faire résonner la 
bonne ambiance de notre équipe au sein de Grazac et 
espérons vous croiser bientôt ! » 

Dimitri, le président, est accompagné par Johan, vice-
président. Amélie et Marine à la trésorerie, Thibaut et 
Baptiste au secrétariat. 
 

Le feu d’artifice concocté par la société « Musiques et Feux »,  
a enchanté la population. 
Enfin, la soirée s’est  
terminée par le bal animé  
par le groupe « La petite  
Sophie » avec Sophie et Eric. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

  

Fête du village 
Depuis 2019, Covid 19 oblige, nous n’avons pas eu la 
chance de pouvoir faire la fête du village. 
Cette année, elle aura lieu les 2, 3 et 4 Septembre.  
Habituellement, la municipalité s’occupait de 
l’organisation de la fête, faute d’un comité des fêtes 
existant.  

Cette année, nous avons la chance de pouvoir compter 
sur un nouveau comité des fêtes à Grazac (présenté plus 
haut). La fête se déroulera donc sur trois jours. Les 
festivités du vendredi et dimanche sont organisées par le 
Comité des Fêtes. Celles du samedi par la municipalité. 

Vendredi 2, c’est une soirée “Fluo” qui sera proposée, 
accompagnée d’un barbecue texan.  

Le samedi, la compagnie “Tendance Gold” reviendra 
pour nous divertir. 

Le dimanche, un tournoi de pétanque est organisé 
pendant l’après-midi et la journée sera clôturée par une 
soirée tapas. 

Le programme plus détaillé vous parviendra par le biais 
des boîtes aux lettres et sur les réseaux sociaux, avant 
la fête. 

Incivilités 
Encore et toujours des incivilités présentes sur notre commune. Cette fois-ci, elles ont eu lieu au quartier Rouge. Nous 
vous rappelons, tout de même, que la déchetterie d’Auterive est ouverte du mardi au samedi. Les poubelles vertes 
doivent seulement accueillir les déchets non recyclables. Quant aux poubelles jaunes, elles doivent accueillir les 
déchets recyclables tels que les emballages en plastique, en métal. Ces incivilités nous poussent à réfléchir 
sérieusement à la mise en place de caméras de surveillance…  



COIN DETENTE :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

Notre commune est sur un massif forestier, et beaucoup d’habitations, beaucoup de surfaces foncières bâties et non 
bâties s’imbriquent dans les espaces boisés, formant une véritable chaîne incendiaire si nous n’y prenons garde. 

Nous allons devoir être de plus en plus prudent face au dérèglement climatique qui nous impacte. Soyons très vigilants 
et ne laissons pas les friches envahir les espaces libres, entres habitations, dans les espaces libres de cultures, fossés 
et sous-bois. 

 Rappelons ici que hors épisode de pollution, le brûlage est : 

- interdit toute l’année dans les périmètres des plans de protection de l’atmosphère (PPA) et dans les zones 
dites « sensibles » à la dégradation de la qualité de l’air, identifiées par l’association agréée de surveillance de 
la qualité de l’air (AASQA) compétente sur le territoire ; 
- interdit toute l’année en zone urbaine ; 
- interdit toute l’année en zone périurbaine et rurale lorsqu’il existe pour la commune ou le groupement de 
communes, un système de collecte et ou des déchetteries. 
 
A défaut, dans le cas d’une éventuelle dérogation préfectorale, cette dernière doit obligatoirement comprendre des 
objectifs et modalités de développement de ces déchetteries ou autres structures de gestion des déchets et du 
compostage sur place. Ces dérogations doivent également préciser les horaires autorisés en fonction des conditions 
thermiques de l’air (cf. infra). 
- ponctuellement autorisé dans le cadre d’une dérogation préfectorale pour les particuliers et les professionnels dont le 
terrain est situé dans un zonage de plan de prévention des risques incendie de forêt (PPRif), ou est visé par une 
obligation de débroussaillement au titre du code forestier (article L.322-1-1). 

Canicule, sécheresse, incendie et fragilités 

Assurer la « sécurité publique » du plus grand nombre 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

De façon très sournoise, les effets sanitaires d’une vague 
de forte chaleur peuvent être très graves. En effet, 
l’exposition d'une personne à une température extérieure 
élevée pendant une période prolongée, sans période de 
fraîcheur suffisante pour permettre à l'organisme de 
récupérer, est susceptible d'entraîner de graves 
complications par dépassement des capacités de 
régulation thermique du corps humain.  
 
Les périodes de fortes chaleurs sont alors propices aux 
pathologies liées à la chaleur, à l'aggravation de 
pathologies préexistantes ou à l'hyperthermie, surtout 
chez les personnes fragiles et les personnes 
particulièrement exposées à la chaleur. 
 
Les personnes âgées, handicapées ou isolées sont 
invitées à se faire recenser auprès de leur mairie afin de 
faciliter l'action des secours en cas de nécessité liée à une 
vague de chaleur. 
 
Afin de limiter les effets sanitaires d’une canicule un 
dispositif de veille saisonnière est mis en œuvre chaque 
année du 1er juin au 15 septembre. 
 
La disposition spécifique ORSEC gestion sanitaire des 
vagues de chaleur en Haute-Garonne organise la 
mobilisation des acteurs territoriaux ainsi que la mise en 
œuvre coordonnée de leurs actions afin de prévenir les 
effets sanitaires des vagues de chaleur dans le 
département. 

Protéger et assurer la « sécurité sanitaire » de TOUS 

Ecole 

Extension de l’école maternelle 
Le permis d’aménager a été accepté.  

Après analyse des entreprises ayant répondu à l’appel  
d’offres, les entreprises retenues sont les suivantes : 
 
Lot 1 : VRD / DEMOLITIONS / GROS ŒUVRE 

 -> PERUSIN 
 

Lot 2 : OSSATURE BOIS / BARDAGE 
 -> NOVA BOIS 
 

Lot 3 : ETANCHEITE  -> SOPREMA 
 

Lot 4 : MENUISERIES EXTERIEURES ALU  
-> LAFFORGUE 
 

Lot 5 : PLATRERIE / FAUX-PLAFONDS 
 -> PAGES 
 

Lot 6 : MENUISERIE BOIS -> CIMSO 
 

Lot 7 : CHAUFFAGE / VMC / PLOMBERIE 
 -> ADECOTHERM 
 

Lot 8 : ELECTRICTE  -> L2E 
 

Lot 9 : PEINTURE / RVT SOLS SOUPLES 
 -> EPE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et après un mois de réunion de chantier, voici que le premier coup de pelle a été donnée le 8 juillet dernier… 

Les gros travaux sont prévus cet été ainsi que pendant les vacances de la Toussaint. Si tout va bien, nos petits écoliers 
pourront utiliser les nouveaux locaux en janvier prochain. 

Rentrée 2022 - 2023 

Ce sont 79 enfants qui vont faire leur rentrée en Septembre sur l’école 
maternelle. 10 élèves de grande section iront faire leur année scolaire à Caujac 
où une ouverture de classe a été annoncée. 

Le mot de la présidente du Syndicat du Rieutarel 

« Je remercie les communes de Grazac, Caujac et Esperce de permettre au Syndicat du Rieutarel 
de mener à bien ses projets. Cette année fut intense : création du nouveau syndicat en Août 2021, 
aménagement provisoire de l’école de Grazac pour la rentrée 2021 suivi du projet d’extension en 
collaboration avec un architecte, mise en place d’un self et d’un modulaire à l’école de Caujac pour 
la rentrée 2022 sans oublier les tracas quotidiens et la pandémie… » 

« Je remercie et félicite le personnel qui a su s’adapter aux contraintes sanitaires mais aussi à cet aménagement 
provisoire. Un personnel toujours disponible, souriant et dévoué pour nos enfants. Il reste encore quelques mois 
difficiles… tenons bon ! 

           Elodie QUILLAUD 



Afin de pallier les absences du personnel au sein des écoles (formation, maladie...), nous recherchons des 
personnes disponibles. Vous aurez comme missions :  

- Assurer l'accueil, l'encadrement et l'animation auprès d'enfants durant la pause méridienne et/ou la garderie. 
- Prendre en charge les enfants dans des conditions optimales de sécurité et veiller à se situer dans un lieu 

qui leur permet de voir tous les enfants dont ils sont responsables. 
- Veiller à la sécurité des enfants, les laisser jouer et se détendre en animant ces temps d’activités. Intervenir 

en cas de mise en danger, lors de disputes ou d’échanges violents. 
- Participer au bon déroulement du service de restauration scolaire en veillant à la prise des repas dans le 

calme et à éveiller le goût chez les enfants. 

N’hésitez pas à contacter le Syndicat du Rieutarel si vous êtes intéressé et disponible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot de la directrice 

 

Personnel de remplacement 



ATTENTION CETTE ANNEE L’ACCES AU TRANSPORT 
SCOLAIRE N’EST PAS AUTOMATIQUE, PRENEZ VOS 
DISPOSITIONS TELLES QUE DECRITES DANS LE FLYER 
CI-DESSOUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transport scolaire 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Associations Grazacoises 
 

COMITE DES FETES  

 

Président : M. Dimitri FERE 
Vice-Président : M. Johan GARRETA 
Secrétaires : M. Thibaut LORIFERME et M. Baptiste DARNAUD 
Trésorières : Mme Amélie BERDOU et Mme Marine HENNECART 
Email : cdfgrazac@gmail.com 
 

FAKANY - ESPOIR ET VIE  
 
Présidente :  Mme Liliane RAMAHERIRARINY 
5 Chemin du Château 31190 GRAZAC 
 

ASSOCIATION PROMOUV 

Président : M. Patrick ROMERO 
Vice-présidente : M. Nicolas MEPSLES 
Trésorier : Mme Marilyne BOY 
Secrétaire : Mme Magali MESPLES 
Siège social : 17 chemin du château, 31190 Grazac  
 

A VOIR ET À ENTENDRE 

 

Présidente : Mme Patricia LORRAIN 
Trésorière : Mme Nicole COLLADO-SANCHEZ 
Secrétaire : Mme Nicole MESPLES 
Coordonnées : Mairie de Grazac, 31190 Grazac 
Tél : 06 09 66 11 69 
Mail :  avoiretentendre31190@gmail.com 

ASSOCIATION PATRIMONIALE ET CULTURELLE DE GRAZAC 

Président :        M. Henri Joseph SERGNI 
Vice-présidente : Mme Clara FLOURY 
Trésorier :          Mme Chantal STAPP 
Secrétaire :        Mme Marilyne TORRES 
 

GRAZ’ANIM 

 
Présidente :  Mme Laurence CURY 
Trésorier : M. Guillaume DERRIEUX 
Secrétaire :  Mme Evelyne GOUZES 
Siège social : 11 chemin du château 31190 GRAZAC 
Mail :  fbdistrib@orange.fr 
 



Travaux  

 

 

APPEL D’OFFRES Aire de Loisirs 

Le financement de l’opération étant « bouclé » 
dans les limites légales de 80% de subventions 
dont :  

- le Conseil Départemental pour 23,37% soit 
25 243,28 €  

- la CAF pour 37,27% soit 40 249 €  

- 13 416 € de prêt à 0%  

- une subvention de la Région Occitanie de 
10 000 € venant compléter le financement 
puisque nous devons assurer au moins 20% 
d’autofinancement…  

L’appel d’offre est donc en ligne. 

Bien sûr nous nous attendons à un 
dépassement de l’envelloppe prévue au vu de 
l’emballement des matières premières… mais 
nous devrons faire avec.  

En effet les subventions ne sont pas révisables 
et basées sur le projet initial et non les offres qui 
nous serons retournées dans le cadre du 
marché lancé. Mais attendre davantage serait 
prendre le risque que les incertitudes 
inflationistes actuelles ne fassent qu’agraver la 
facture finale… 

Alors, que le résultat soit une vraie réussite et 
que tous, des plus petits aux plus grands  
puissions profitter des futurs équipements. 

 

DEBUT DES TRAVAUX : SEPTEMBRE 



Un projet en cours d’évaluation :  

une structure « petite enfance » 0-3 ans, MAM, micro-crèche… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 - 3 – ) QU’A A OFFRIR GRAZAC ? REFLEXION ET POSTURE 



Voilà donc que celle-ci doit passer de 12% à 
25% (pour ce qui nous concerne) d’ici 2025… 
en clair plus que doubler sur 5 ans. 

 Selon AMORCE, en 2022 la TGAP va passer 
de 12€/t en 2020 à 18€/t pour l’incinération, de 
25€/t en 2020 à 45€/t en 2022 

Ce dernier point a déjà été appréhendé par les 
élus lors du précédent mandat, mais 
aujourd’hui il se trouve être complété d’une 
inflation non maitrisée qui bouleverse tout… 
Impact et défis que nous devons prendre à 
« bras le corps » sauf à mettre à mal les plus 
fragiles d’entre nous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet automne (courant octobre ou novembre) la commune de Grazac, principalement dans toute sa zone urbaine, 
passera en collecte en « PAV » ou Point d’Apport Volontaire. 

Le but recherché étant de maîtriser et optimiser tout ce qui contribue à la variation des coûts de ce service public 
nécessaire, obligatoire et utile. Pour cela, il faut contrer et répondre efficacement aux frénétiques augmentations qui 
impactent la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères). 

Il s’agit d’affronter les importantes dérégulations en cours qui concernent :  

- l’augmentation des carburants et énergies (collecte et transports, incinération) + 40% en moyenne prévus 
sur une seule année  

- désorganisation des filières de retraitement des tris (merci les « optimisations mondialisées… »)  
- la flambée des investissements en renouvellement des matériels de collecte vieillissants (nous avons tous 

entendu parler de la flambée des coûts et pénuries d’équipements … encore la « belle mondialisation » …). 
- l’obligation de créer une filière « collecte et traitement des déchets organiques » d’ici 2025 (camion + 

personnel + traitement spécifique…) ...   

et comme si ça suffisait pas :  

-   l’ Envolée de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) 

Un petit tableau qui en dira plus que tout « blablas… » 

Ordures ménagères 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soyons précis et analysons ensemble  

les données factuelles du territoire : 
 



 

Le message principal doit être : arrêtons de mélanger nos ordures sans distinction, améliorons notre tri ; 
d’un côté ça nous coute très cher… alors qu’un tri efficace, en commençant par le compostage, le tri des 
emballages, des fibreux qui sont valorisés… autant de gestes bon pour nos finances publiques et donc 
notre portefeuille.  
 

Sur le terrain, plusieurs « PAV » (Points d’Apports Volontaires) sont en cours d’aménagement et dont ceux déjà 

bien avancés dans leur mise en œuvre : ⤵ 

Derrière la Mairie, 2 colonnes enterrées OMR + 
Tri en accessibilité PMR, les colonnes Verres 
et Papiers devant être entreposées dans 
l’enceinte actuelle à la place des containers 
supprimés. Concernera : Village… 

Sur l’aire de Loisirs, 2 colonnes enterrées OMR 
+ Tri en accessibilité PMR, les colonnes Verres 
et Papiers entreposées latéralement. 
Concernera Bagnos bas, Village… salle 
polyvalente et Rce séniors en construction… 

Plaine Bourdette, colonnes  3 OMR + 2 Tri  + 
Verres et Fibreux devant desservir : Plaine  & 
Impasse Bourdette, Haut du Chemin du 
Château, Bagnos Haut et Chemin de la 
Bourdette…. 

Julia, 2 colonnes  enterrées PMR , OMR + Tri  + 
Verres et Fibreux devant desservir : Julia 
tranche 1 et 2…. 

Route d’Esperce, 2 colonnes aériennes OMR + 
Tri  devant desservir : Rieutarel, Rte d’Esperce 
et Fourcade… 

A ces premières réalisations, viendront s’ajouter tous les 
autres secteurs à desservir : Rte de CAUJAC, Chemin du 
Château, Rouge… Tous en cours de négociation (depuis sept. 
2020), notamment avec les opérateurs propriétaires des 
réseaux aériens qu’il faut déplacer pour autoriser la levée des 
colonnes pour vidange dans les camions bennes de collecte. 

Il est à souligner que les nouveaux lotissements (sur 
l’ensemble du territoire) ont à charge les ouvrages et 
équipements nécessaires, ce qui permet de neutraliser les 
nouvelles charges d’investissements dues à l’évolution des 
nouvelles constructions et populations arrivantes, charges 
jusque-là supportées par la CCBA. 

Enfin, soulignons qu’il s’agit là d’une compétence obligatoire des communautés de communes et donc de la CCBA pour 
ce qui nous concerne. 

Toutefois nous devons la mise à disposition des fonciers nécessaires à ces points de collecte, les aménagements 
périphériques tels que déplacement des réseaux et enfin, sauf les 2 premières colonnes enterrées/commune « offertes », 
les suivantes font l’objet d’une plus-value à charge de la commune en exprimant la demande… Ce qui justifie que toutes 
les colonnes ne sont pas enterrées car très couteuses. 

La CCBA qui organise ces changements, dans le cadre de l’optimisation économique de la collecte, nous communiquera 
très prochainement le calendrier de collecte et autres informations nécessaires à toutes les nouvelles habitudes à prendre 
… tenons-nous prêt. 
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Travaux réseau électrique SDEHG 
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Pool routier 2022 - 2024 
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Vie municipale 

Conseils municipaux 
 

Tous les comptes rendus détaillés sont disponibles sur le site internet de Grazac :  
http://www.grazac31.net à la rubrique “Comptes-rendus des conseils municipaux”. 

 
Vendredi 25 février 2022 
- Approbation du compte rendu du conseil du 28/01/2022 
- Convention loyer exceptionnel de 200 € jusqu’à son 

terme. 
- Devis bornage  et division parcelle A 975 – Extension 

de l’école 
- Devis bornage et division parcelle A 729 -  
464 (emplacement réservé n° 12)  
- Questions et Informations diverses : 

o Date du repas des ainés 
o Autorisation éclairage de la Croix aux frais de 

l’association Patrimoniale et Cultuelle de Grazac 
o Festivités 2022 
o Nettoyage de Printemps 

 
Vendredi 25 mars 2022 
- Approbation du compte rendu du conseil du 25/02/2022 
- Mise au clair - compte rendu de la réunion avec les 

associations et relation Association – Elu 
- Création poste adjoint technique 35 h 
- Création poste adjoint administratif contrat « Parcours 

Emploi Compétences » (PEC) - 20 heures 
- Proposition de mesures de sécurité du Pont du Moulin 

d'Oren 
- CCBA - Modification de l'intérêt communautaire de la 

compétence "politique de logement et du cadre de   vie" 
- CCBA - Modalité de partage suite à la suppression de 

l'intérêt communautaire "conduite d'opérations de 
valorisation de sentiers de randonnées de son 
territoire, hors plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée" 

- SDEHG : Mise en place d'un coffret prises sur la place 
du village 

- CONSEIL DEPARTEMENTAL :  Appel à candidatures 
pour de l’aide à la conception d’habitats inclusifs à 
l’attention de personnes âgées et Appel à manifestation 
d’intérêt pour la mobilisation d’une nouvelle prestation 
: l’Aide à la Vie Partagée (AVP). 

- Création poste attaché de projet sur la résidence 
service 

- Vote du Compte Administratif 2021 
- Approbation du compte de Gestion 2021 
- Affectation de Résultat 
- Orientation Budgétaire 
- Questions et Informations diverses : 

o Nettoyage de printemps 
o DICRIM 
o Livret de Naissance 
o Assemblée du Comité des Fêtes 
o Election 

 
Jeudi 14 avril 2022  
- Démission d’un conseiller municipal  
- Délibération N°2022-11 : Remboursement des frais 

avancés sur compte non ouvert 
- Délibération N°2022-12 : Modification délibération 

n°2020-27 concernant la proposition d’acquisition 
foncier pour création d’un chemin public (Parcelle 
A729) 

- Proposition de cession du site à la commune associée 
à une convention au profit d’Orange 

- Délibération N°2022-13 : vote des taux des taxes 
foncières et de la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires (maintenus constants). 

- Vote des subventions aux associations locales et/ou 
d’utilité pour la commune et en ayant fait la demande 

- Délibération N°2022-14 : vote du budget primitif  
- Questions et Informations diverses : 

o Projet Fleurissement « Place du village » 
 

    
Lundi 23 mai 2022 
- Approbation compte rendu des conseils du 25/03 et du 
14/04 
- Validation du projet de délibération relatif à l’instauration 

des heures complémentaires et supplémentaires 
- Création postes Animateur et Coordonnateur - 

Résidence Sénior 
- Attribution d’une aide à des administrés - compte rendu 

commission d’action sociale 
- Cession bâtiment ORANGE « Route de Caujac » 
- CCBA - Adoption de la Convention Territoriale Globale 

(CTG) 
- Remboursement frais avancés 
- Vœux auprès du CD31 - (Voirie partagée, vélo 

prioritaire - 30km - sur la route d(Auterive RD28) 
- Désignation Président commission de contrôle des 

listes électorales + délégué suppléant Tribunal de 
Grande Instance + délégué suppléant de l’administration 
(Préfet) 
- Ouverture du Marché Public - Aire de loisirs 
Questions et Informations diverses : 

o Fête de la Musique : Questionnement 
participation personnes extérieures 

 
 Lundi 27 juin 2022 

- Approbation du compte rendu du conseil du 23 mai 2022 
- Renouvellement de la convention de mise à disposition 

du service instructeur PETR (Urbanisme) 
- SDEGH : Convention de servitude travaux poste P1 

Village 
- CCBA - Modification de l’intérêt communautaire 

« politique locale du commerce et soutien aux activités 
Commerciales » 
- SIAHBVA : Adhésion de la commune de DUN au 

syndicat 
- Modification de la délibération n° 2022-11 relative au 

remboursement des frais avancés 
(erreur matérielle) 
- Devis MARTY TP : apport terreau rond-point Lotissement 

Julia et Rouge 
- Devis MARTY TP et GALY TP : Chemin Buffobent et 

Parcelle 
- Remplacement d’un ex conseiller dans diverses 

commissions (PLU - ERP Public - CCAS) 
- Remplacement d’un administré dans la commission 

CCAS 
- Questions et Informations diverses 
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Courrier envoyé au Conseil Départemental suite au conseil du 23 mai 2022  
« Vœux auprès du CD31 - (Voirie partagée, vélo prioritaire - 30km - sur la route d(Auterive RD28) » 
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Les Grazacois aux urnes 

1er Tour 

ELECTIONS PRESIDENTIELLES 

2ème Tour 

Lors des élections présidentielles, les Grazacois se sont rendus aux urnes en nombre. A l’occasion du second tour, 
436 des électeurs de Grazac sur 559 (au deuxième tour + un électeur ayant acquis la majorité) ont glissé un bulletin 
dans l’urne, ce qui correspond à un taux de participation de 78%. Ce taux est plus faible que celui du premier tour 
(83,96%).  
Marine Le Pen pour le RN (Ex. FN) semble “dominer” l’expression électorale locale avec 55 % des “exprimés” mais 
seulement 48% des votants….  
En effet, 56 votes blancs et nuls (du jamais vu à Grazac), soit presque 13% des personnes qui se sont déplacées 
pour, à notre avis, exprimer leur désarroi total face au dilemme qui leur est posé au deuxième tour… et un réel rejet 
de la politique menée depuis 5 ans par le sortant, M. Macron. 
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Lors de ces législatives, au second tour, le taux d'abstention était beaucoup plus élevé qu’au Présidentielles : 51,08 
%.  C'est un résultat plus haut que celui du tour précédent (49,91 %). 
 
A l’occasion des deux tours des élections législatives, Christophe BEX (NUPES) arrive en tête.  
Là encore, c’est une “domination électorale” en trompe l'œil.  
 
Certes, 70%  des “exprimés” mais seulement 60% des votants…. Et seulement 1 Grazacois (e) sur 2 s’est déplacé(e) 
… 
Et pour compléter le tableau, 34 votes blancs et nuls.  Là encore, du jamais vu à Grazac, soit presque 13% des 
personnes qui se sont déplacées pour exprimer leur désarroi total face au dilemme qui leur est posé au deuxième tour. 
 
Et un constat désarçonnant : entre 2 scrutins distants de seulement 2 mois, comment fait-on pour voter 
extrême droite contre “Président sortant”… puis gauche unie contre “Députée sortante” ? Qui porte la 
responsabilité de ces désinvoltures électorales ? 
 
… ou quand les citoyens expriment leur colère… mais aussi… beaucoup de légèreté… quand ils ne 
« boudent pas… et tournent le dos à un droit essentiel et légitime… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ET LEGISLATIVES… 

1er Tour 2ème Tour 
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Vous pouvez le comprendre, le Maire et son équipe municipale élus il y a 2 ans sous l’intitulé “pour un 
rassemblement de Gauche” se posent des questions. 
 
D'autant, qu’il y a à peine 1 an, vous portiez les candidats des listes d’union de la “Gauche” au Conseil 
Départemental et à la Région Occitanie avec pratiquement 80% des voix… et sans la FI qui semblait ici s’être 
quelque peu éloignée de toute union à gauche et "discréditée". 
 
Bien sûr, ce ne sont pas les mêmes élections et les mêmes enjeux ; nationaux et législatifs pour les dernières 
élections et enjeux plus locaux avec des élus qui ont déjà fait leurs preuves. 
 
Et puis, pourquoi cette “Gauche” désunie, pour ne pas dire “irréconciliable” aux présidentielles ? Bien des arguments 
qui vous donnent sûrement raison d’être plus que irrités.  
 
Et tout cela pour finir avec un accord qui efface les “divergences” encore en vigueur 2 mois plus tôt ? Oui, vous avez 
sûrement raison : “Ils méritaient une bonne leçon pour se mettre autour de la table.” 
Est-ce vraiment ça le vote "fâché mais pas facho” ? 
 
Loin de ces combines qui nous malmènent tous en nous “ignorant” tous (nous le sommes autant que vous tous), 
nous élus tenons à vous exprimer les craintes qui nous semblent légitimes car assez pragmatiques en regard de 
l’histoire de la France, de l’Europe et du monde : le RN n’a-t-il vraiment plus rien à voir avec le FN ? Il semblerait 
que ses thèses de “Grand remplacement”, que les amitiés entretenues de Marine Le Pen avec les Présidents de 
Hongrie Viktor Orban, de Turquie Recep Tayyip Erdoğan, du Brésil Jair Messias Bolsonaro ou encore du président 
déchu des Etats Unis Donald Trump… ne soient pas des postures de bonne augure…  
 
Nous ne pouvons ignorer ou réécrire l’histoire et les rafles organisées par Pétain dont la « rafle du Vel d’Hiv, 
les 16 et 17 juillet 1942, plus de treize mille personnes, dont près d'un tiers d'enfants, sont arrêtées avant d'être 
détenues au Vélodrome d'Hiver… Personnage honoré tous les ans par la famille Le Pen y compris Marine et tous 
ses proches du RN et dont Zemmour ose affirmer : … « qu’il aurait œuvré à protéger les juifs » …  
 
Et toutes les promesses sociétales sous couvert de répondre à vos attentes légitimes (salaire, retraite, pouvoir 
d’achat…), de “notabilisassions et reconnaissance Républicaine” du mouvement RN, autant de postures qui nous 
interpellent tous mais qui restent un affichage en respectabilité pour intégrer le camp des Républicains et 
Démocrates… la ficelle reste « grosse » quand même pour qui n’oublie pas. 
A notre humble avis Marine LE PEN et son staff ont engagé une opération de "blanchiment" pour obtenir une 
“Respectabilité démocratique et Républicaine” lui permettant d’accéder aux enjeux et objectifs visés : prendre le 
pouvoir par les urnes … puis appliquer ce que leurs amis font déjà ailleurs.  
 
Ailleurs et déjà à notre porte : 
 
           - Ex. le plus flagrant …  ↬  Le Présidents de Hongrie, Viktor Orban, réélu il y a seulement 3 mois, n’ayant 
laissé que 5 minutes de “droit de propagande télévisuelle pour l’ensemble de la campagne” à toute l’opposition, en 
tout et pour tout (à comparer avec les temps accordés à nos candidats – « égalité de temps de parole » - ) et, à 
peine élu, ce monsieur va serrer la main à Poutine et refuse les restrictions Européennes suite à l’invasion et l’état 
de guerre que Poutine a déclaré à l’Ukraine… et peut-être aussi à l’Europe ; l’Ukraine restant un test de résistance…. 
 
Au-delà des « désaccords de façade » entre candidats qui se claquent la bise (Le Pen et Zemmour, mais encore 
Mariani et Ciotti…) et autres défections républicaines clairement affichées jusque dans la Macronie…   Que 
d’esbroufes vraiment irrespectueuses des électeurs… pour ne pas dire provocatrices. 
 
NON, nous n’osons croire que vous acceptiez sans broncher ces postures ; toutes ces stratégies très perverses qui 
consistent à n’opposer au sortant que l’extrême droite ; une extrême droite « intelligente » qui a mis en place une 
stratégie de divergence interne pour mieux rassembler en seconde phase… Pour le coup, et si nous n’y prenons 
garde… tous perdants sauf tous ces « ennemis de façade » qui s’aiment bien. 
 
Alors oui, peut-être merci pour avoir forcé à un certain “retour à la raison et dans la maison « Gauche »” de la 
direction du PS qui, enfin, a su tenir à l’écart les Hollande et autres Manuel Valls, tous ceux qui plaidaient une 
« gauche irréconciliable » et qui ont fait le lit de la “Macronie” et « renoncements raisonnables de gauche » au 
bénéfice et profits de la “Social-Démocratie Libérale”. 
 
Mais “le jeu” restait risqué… et, à chaque échéance, le FN (RN) et ses idées d’extrême droite “gagnent” du terrain 
en faux-semblant, mais jusqu’à quand ? La fragilité du monde, de notre Démocratie, de notre République, ne doit-
elle pas nous interpeller ? 
  
Alors, qu’une envie, que nos élus portent enfin dans l'hémicycle nos réels besoins et espoirs pour les transformer 
en lois et, enfin, un peu de bonheur ; qu’ils se montrent à la hauteur du mandat que vous, que nous leur avons 
confié. 
 
Le Maire. 
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Des transformations budgétaires très perturbantes sur nos feuilles d’impositions … tant pour les élus que les foyers 
imposables… 
Après le chantier de la suppression de la « Taxe d’habitation » qui devrait prendre fin cette année (à en croire ce qui 
est annoncé), dès 2020 a été engagé la modification d’imputations de la collecte des autres taxes et notamment la 
TFPB ou Taxe Foncière sur les propriétés bâties…   
De grands mouvements d’écritures dans l’affectation des taux et chiffres sans changer sur le fond ni votre contribution, 
ni les recettes des communes. 
Ce qu’il faut comprendre : - les « quoteparts » collectées précédemment par d’autres collectivités (Département) et 
reversées aux communes ont été regroupées pour une collecte unique au profit des communes… d’où une modification 
des taux affectés …ce qui, au final, ne changent ni les recettes ni le montant des impôts prélevés. 

Ces participations représentant plus de 35% de notre budget communal de fonctionnement, il semble utile de porter à la 
connaissance de tous l’engagement des communes au financement des écoles du RPI. 

Budget communal 

NOS IMPÔTS LOCAUX ET TAXES : Un peu de sérénité pour ce « budget 2022 ». MERCI AUX ELUS 
DE CAUJAC ET ESPERCE, MERCI AUX MEMBRES DU SYNDICAT DU RIEUTAREL  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En effet, et comme déjà évoqué lors du précédent bulletin, les statuts du nouveau syndicat des écoles « Syndicat 
Du Rieutarel » (SDR) ont été établis sur des bases définissant la participation des collectivités…  
 
Pour mémoire, extrait de ceux-ci concernant la contribution des adhérents : 
 
« … ARTICLE 7 : La contribution des communes aux dépenses du syndicat est déterminée comme suit :  

o  35% des dépenses de fonctionnement, hors intérêts des emprunts, au prorata du nombre 
d'élèves de chaque commune du RPI inscrits au 1er janvier de l'année budgétaire.  

o 65% des dépenses de fonctionnement, ainsi que des dépenses d'investissement au prorata 
du nombre d'habitant de chaque commune suivant sa population INSEE année N-1.   
 

Cette solidarité des communes d’Esperce et Caujac est à saluer avec insistance car contrairement à ce que nous 
devions « supporter » dans le « Syndicat Des Coteaux » (100% du financement au nombre d’enfants), le lissage qu’elle 
génère oblige à des équilibres budgétaires financiers partagés et supportés par les communes au plus fort taux de 
dotations à l’habitant versées par l’État, ce qui jusque-là n’était pas négociable avec les membres du précédent 
syndicat. D’où la rupture en 2021. 

Et si vous êtes quelques peu curieux, vous constaterez que notre commune reste la plus forte « pourvoyeuse » des 
effectifs scolaires (presque 50% des effectifs), alors que l’ajustement annuel INSEE pour les dotations, dont la DGF, 
n’est toujours pas au réel : 691 hab. comme base de dotation pour 743 recensés en février 2020… et combien de 
nouveau arrivants depuis qui ne sont toujours pas comptabilisés… c’est vraiment le « grand écart » budgétaire.  

Alors oui, merci pour cette solidarité budgétaire que nous devons surveiller et cultiver avec la plus grande attention et 
qui consiste à ne pas pénaliser la commune qui a le plus d’enfants scolarisés et/ou une « vague de nouveaux 
arrivants… ». Se battre contre des fermetures de classe et pénaliser les communes ayant le plus d’enfants devenait 
insupportable… mais c’est du passé.  

Ci-dessous les participations 2022 : 
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Afin de lever tout doute et que la confusion ne vous mène à penser que nous aurions perdu la tête et fait flamber les 
taux d’impositions locales (ce qui a pu être déjà entendu) , quelques extraits des textes de référence :  

« … FICHE SFDL31 N°1 – 2021 COMMUNES - VOTE DES TAUX 2021  

- 1/ rebasage du taux communal de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) de référence pour 
2021 art 1640G du Code Général des Impôts (CGI) : 
o  Le taux de référence TFPB 2021 correspondra au taux communal de 2020 majoré du taux TFPB 

départemental 2020.  
o Ce dernier est de 21,90 % en Haute-Garonne  

 
Exemple : Une commune a voté en 2020 un taux de TFPB de 18,20 %. Le taux de référence 2020 qui sera affiché 
sur l’état 1259 année 2021 ne sera pas 18,20 % mais 40,10 % soit le taux TFPB communal 2020 (18,20 %) + le taux 
TFPB départemental 2020 (21,90 %)  
 

 

 

 

 

 

 

 

2/ Vote des taux 2021 : 
 
o  A/ Rappels : * Taxe d’habitation (TH) :  

- le taux de TH pour les résidences principales et pour les autres locaux (résidences secondaires, locaux à usage 
d’habitation utilisés par des personnes morales non passibles de la cotisation foncière des entreprises (CFE) est 
toujours gelé en 2021 (article 16 -I-J-4 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020) : 
application du taux de 2019.  
- c’est l’Etat qui percevra la recette de la TH sur les résidences principales (20 % contribuables restants) 
 - les communes percevront le produit TH pour les autres locaux ainsi que le produit de la TH sur les locaux vacants 
pour les communes l’ayant instituée) : notification d’un produit attendu sur l’état 1259 et ajustement en fin d’année 
avec les bases définitives).  
- Les règles de liens entre les taux ont été modifiées dès 2020 pour la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties 
(TFPNB) et la CFE ; Le taux de TFPB est devenu le taux pivot.  

 
o B/ Vote des taux de TFPB, TFPNB et CFE (articles 1636B sexies et 1636B septies CGI) :  

- les taux ne doivent pas dépasser les taux plafonds  
- encadrement de la variation du taux de TFPNB et de CFE  
1/ Si la collectivité souhaite modifier ses taux, elle a le choix entre une variation proportionnelle (permet de maintenir 
inchangée la répartition entre les trois taxes ou les deux taxes TF (pour les communes membres d'un EPCI à FPU) 
ou une Direction régionale des Finances publiques d’Occitanie et du département de la Haute-Garonne Division 
Missions Foncières et Fiscalité Directe locale  … » 
Et nous vous faisons grâce des sujets très juridiques s’y reportant… 
C’est donc sur cette base que les taux de la commune de Grazac ont été voté, sans variation des taux initiaux 
précédents… nous tenions à le souligner. 

Quant au budget, ci-joint une vue d’ensemble sur les 2 chapitres : « Fonctionnement » et « Investissement », en 
commençant par le compte administratif 2021 (ou résultat) et budget voté pour 2022 :  
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 
VOTE DU BUDGET 2022 : 

Section Fonctionnement  
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Section Investissement 

 

FIBRE  
RACCORDEMENTS EN « SOUFFRANCE » 
Vous êtes nombreux à ne pouvoir vous faire raccorder à la fibre depuis la proposition de déploiement par 
« Fibre31 » et les opérateurs présents sur le terrain. 
Il y a ceux qui ont des problèmes de liaison… de gaine bouchée… de limite d’intervention « domaine 
public/domaine privé »… ou encore carrément…. Qui n’existent pas… ou dont la fibre n’a tout simplement pas été 
tiré jusqu’à leur adresse… 
Il n’est pas de votre ressort de savoir à qui incombe tous ces empêchements qui de toute façon semblent être de 
« bonnes excuses » pour fuir tout ce qui peut créer le moindre problème technique… 

Certain nous ont déjà interpellé… mais il semblerait que « Fibre 31 » ne soit pas enclin à répondre à ces 
requêtes… jusqu’à quand ? 
Je vous propose de nous communiquer toutes vos démarches et échanges avec vos opérateurs, et je demanderai 
un RDV avec le Président de « Fibre 31 » pour qu’une solution globale et ou individuelle suivant les cas soit 
apportée. 

Rentant à votre disposition, 
 Le Maire 
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Intercommunalité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le SIASC intervient sur les communes de Cintegabelle, Gaillac-Toulza, Marliac, Caujac, Grazac, Esperce. 
 
Les prestations : 
 

 L'entretien courant du logement 
 L'aide aux repas 
 L'aide partielle à la toilette 
 L'aide aux tâches ménagères 
 L'aide à la mobilité L'accompagnement aux courses, marché, démarches administratives. 

 
Ouverture au public : 
 
Du lundi au vendredi de 8H45 à 12H00 et de 13H30 à 17H30 
Fermé : le mardi après-midi et le jeudi toute la journée 
4 rue de la République à CINTEGABELLE 
Téléphone : 05.61.08.85.69 
Télécopie : 05.34.48.08.93 
siasc@cintegabelle.org 
 
Tous les deuxièmes jeudis du mois, il y a une permanence à Grazac (uniquement sur rendez-vous) 
 
Le SIASC est toujours à la recherche d’intervenantes sur la commune de Grazac ! 
Si vous êtes à la recherche d’un emploi sur la commune, n’hésitez pas à vous faire connaître en mairie ou directement 
auprès du SIASC. 
 

SIASC 
Le Syndicat Intercommunal d'Action Sociale de Cintegabelle (SIASC) est un établissement public qui propose 
d'apporter l'aide aux personnes âgées ou handicapées bénéficiant de l'APA ou d'un accord de la caisse d’assurance 
maladie ou de la mutuelle. C'est un service PRESTATAIRE. 
 
Ces prestations sont valables également pour les retours d'hospitalisation, sortie de maternité, etc. 
Le service s'est doté de deux véhicules pour vous accompagner dont un équipé pour transporter les personnes en 
situation de handicap avec fauteuil. 

Lycée à Auterive 
Pour la rentrée 2025, un nouveau lycée polyvalent (cumulant à la fois filière technique et générale), dont la capacité 
d’accueil est prévue à 1 000 élèves, verra le jour sur la commune d’Auterive. Le terrain d’implantation est situé route de 
Cintegabelle. Pour la création de ce lycée, un concours d’architecture sera lancé en septembre 2021. Les filières 
techniques ne seront connues qu’en 2023. Les permis de construire devraient être déposés en septembre 2023 pour 
un début des travaux en 2024. 

La famille s’anime dans l’Interco – Bilan 2022 
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Convention Territoriale Globale – Revue de Projet 2022 – Trimestre 2 

GRAZAC N’ETANT PAS EN RESTE… 
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Etat Civil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Naissance 

DE SOUSA Romy née le 7 janvier 2022 
 
DE SOUSA Sohanne née le 7 janvier 2022 
 
RUEL Méline née le 1er mars 2022 
 
DIAZ Valentin né le 31 mai 2022 

Mariage 

Le 26/03/2022 : M. LAFFONT Noé et Mme GUYOT Mylène 
 
Le 25/06/2022 : M. SENDNER Richard et Mme HARDY Pascale 
 
Le 16/07/2022 : M. SELVEZ Sébastien et Mme PONS Carine 
 

PACS 

Le 02/04/2022 : Mme DEVOUCOUX Angela et M. BALANCA Bryan 
 

Décès 

Le 01/01/2022 : Mme PLACEK Marie-Christine 
 
Le 14/06/2022 : Mme NOYES Marie 
 

Baptême civil 

Le 14/05/2022 : AUSSIGNAC Samuel 
 
Le 28/05/2022 : ESCUDR£ERO Clémence 
 
Le 02/07/2022 : OPIGEZ Léïla 
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 Des services à proximité… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


